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Le :

Et

Publication  ou notification  du :

Laan 2024,  le 11 Juin  à 18:30,  le Conseil  Municipal  de la Commune  de Salles

d'Angles  s'est  réuni  à la Mairie,  lieu ordinaire  de ses  séances,  sous  la présidence

de Monsieur  GÉRON  Marcel,  Maire,  en session  ordinaire.  Les convocations

individuelles,  l'ordre  du jour  ont  été transmis  par écrit  aux  conseillers  municipaux

le 06/06/2024.  La convocation  et l'ordre  du jour  ont  été afflchés  à la porte  de la
Mairie  le 07/06/2024.

Excusé(s)  ayant  donné  procuration  : Mme  VAN  LANDEGHEM  Florence  à Mme
PARTAUD  Ingrid

Absent(s)  : MM : BELLAVOINE  Paul,  LACROIX  Hervé

A été  nommé(e)  secrétaire  : Mme  BONNORON  Christine
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Monsieur  le Maire,  informe  le Conseil  Municipal  :

Que  conformément  aux  articles  L. 2333-84  et L. 2333-86  du Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  ainsi  qu'aux  Décrets  no 2007-606  du  25 avril  2007  et  2015-334  du  25 mars  2015,

le concessionnaire  est  tenu  de s'acquitter  auprès  des  communes  des  redevances  dues  au

titre  de  l'occupation  du  domaine  public  par  les ouvrages  de distribution  de  gaz  naturel.

Que  dans  le  cadre  de  la  convention  signée  avec  GrDF,  une  redevance  annuelle  pour

l'hébergement  du concentrateur  de télérelève  GrDF,  situé  chemin  de Jette-Feu  est  versée  à

la commune.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal,  à l'unanimité  :

- ACCEPTE  le versement  des  redevances  citées  ci-dessus  ;

- AUTORISE  Monsieur  le Maire  ou  son  représentant  à émettre  un titre  exécutoire  et  à signer  tous  les

documents  afférents,  à partir  de  I"année  2024.

Fait  et délibéré  les jours,  mois  et an susdits.

Au r a a les signatures
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